
Concept

Quarante-sept ans après les Mondiaux de Chamonix, la France accueille de nouveau les 
Championnats du Monde FIS de Ski Alpin, la plus grande compétition de ski après les Jeux 
Olympiques.

Du 3 au 15 Février 2009, c’est au coeur de Val d’Isère que se rassembleront les meilleurs 
skieurs de la planète.

France 2 et France 3 retransmettront en direct, en fin de matinée et en début d’après-midi, les 
épreuves telles que : les Super-G Hommes et Femmes (3 & 4 février), les Super Combiné
Hommes et Femmes (6 & 9 février), les Descentes Hommes et Femmes lors du week-end du 7 
et 8 février, les Slalom Géant Hommes et Femmes (12 & 13 février) et enfin les Slalom lors du 
dernier week-end de compétition (14 & 15 février).

PARRAINAGE 2009 - SPORT

SKI – CHAMPIONNAT DU MONDE
VAL D’ISERE

DU 3 AU 15 FEVRIER 2009

Modalités de parrainage

Ordre de passage dans les billboards : Priorité de choix par ordre de signature des contrats

Les partenaires officiels bénéficient d’une priorité d’achat jusqu’au 14 novembre 2008.

Proposition ouverte à deux parrains

Cette proposition s'entend hors frais techniques et sous réserve de l'accord des antennes, de l’éditeur et de la production - France Télévisions Publicité se réserve le droit de modifier la chaîne thématique proposée en couplage



SKI – CHAMPIONNAT DU MONDE
VAL D’ISERE DU 3 AU 15 FEVRIER 2009

Pack Direct

Programmation prévisionnelle sous réserve de modifications

Budget TV pour 126 présences + Internet: 
215 000 € bruts HT par partenaire

Proposition ouverte à deux parrains

Cette proposition s'entend hors frais techniques et sous réserve de l'accord des antennes, de l’éditeur et de la production - France Télévisions Publicité se réserve le droit de modifier la chaîne thématique proposée en couplage



SKI – CHAMPIONNAT DU MONDE
VAL D’ISERE DU 3 AU 15 FEVRIER 2009

Pack Image du Jour

Programmation 
prévisionnelle sous 

réserve de 
modifications

Budget TV pour 13 présences
100 000 € bruts HT par partenaire

Proposition ouverte à deux parrains

Cette proposition s'entend hors frais techniques et sous réserve de l'accord des antennes, de l’éditeur et de la production - France Télévisions Publicité se réserve le droit de modifier la chaîne thématique proposée en couplage


